
Qui sommes-nous ?

L’AREPO est un réseau constitué de Régions et d’associations de producteurs impliquées dans les systèmes de 
qualité européens en matière agroalimentaire

L’AREPO représente aujourd’hui 36 Régions issues de 6 pays européens et près de 850 associations de
producteurs, pour plus de 60 % des indications géographiques de l’UE

L’objet principal du réseau est la défense et la promotion des intérêts des producteurs et des consommateurs
des Régions européennes engagées dans la valorisation des produits agroalimentaires de qualité et d’origine
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Défendre et promouvoir les systèmes de qualité européens :
Les Indications Géographiques - IG - avec les Appellations d’Origine Protégée - AOP et 
les Indications Géographiques Protégées - IGP ; les Spécialités Traditionnelles Garanties 
- STG ; l'Agriculture Biologique ; et les Mentions de Qualité Facultatives - MQF, telles que 
« Produit de montagne »

Pérenniser et renforcer la place de ces systèmes dans les politiques européennes

Protéger le producteur par la garantie d’une valorisation et d’une protection de son 
produit sur le marché européen et sur des marchés tiers

Protéger le consommateur par le biais d’une communication appropriée et transparente

Nos points forts

Un réseau solide de Régions et de professionnels à l’origine de propositions constructiveset de positions 
politiques négociées

Une expertise transnationale et multi-acteurs des politiques de qualité

Des relations privilégiées avec les institutions européennes

Une présence permanente à Bruxelles

Un Conseil Scientifique composé d’experts des universités et centres de recherche de nos Régions membres

Une expansion constante du réseau pour inclure les positions des Régions du Nord et de l'Est de l’UE

@arepoquality

AREPO Quality

www.arepoquality.eu

Notre réseau est reconnu comme 
l’un des principaux interlocuteurs 
sur les indications géographiques
auprès des institutions européennes

L’AREPO concilie les besoins et les 
intérêts des territoires, d’une part, 
et ceux des producteurs et des 
consommateurs, d’autre part 


